
Les personnes en auto-
quarantaine doivent
rester chez elles 

pendant sept jours à
compter du diagnostic du
cas confirmé. 

Pendant cette période, tout contact doit
être évité avec les autres personnes.

Vérifiez votre température au
moins deux fois par jour.

Vérifiez votre
température.

Surveillez les autres
symptômes.
Mis à part la fièvre, les symptômes
du Covid-19 comprennent la toux,
des difficultés respiratoires et de
la fatigue.

Pratiquez la
distanciation
sociale.
Si vous devez sortir, gardez
une distance d'au moins 1
mètre avec les autres.

Procédures 
d'auto-quarantaine
sous Covid-19

L'auto-quarantaine est recommandée pour les
personnes qui ont été directement exposées au nouveau
Coronavirus ou qui ont des antécédents de voyage dans
des zones infectées ou fortement peuplées.
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Lavez-vous les mains.
Pratiquez une
bonne hygiène des
mains en vous
lavant les mains
avec du savon et
de l'eau, ou en
utilisant de l'alcool
ou un désinfectant
pour les mains.

Si vous êtes malade ou
pensez vous-même être
malade, il est préférable de
rester dans une pièce ou un
endroit désigné à l'écart
des autres. 

Si possible, ayez également des toilettes
et une salle de bains individuelles.

Restez dans une pièce à part.

Appelez votre
médecin ou l'hôpital
avant de vous y
rendre.
Si vous devez consulter un médecin,
que ce soit pour des symptômes
viraux ou d'autres raisons médicales,
contactez votre médecin ou l'hôpital
à l'avance afin qu'ils puissent se
préparer et prendre des précautions
pour votre arrivée.

 
À L'HOTEL DES VENTES

Je dépose ma
marchandise SANS
CONTACT sur  une

table à l'accueil, puis me
lave les  mains.

Pendant l'expertise, 
Je respecte les distances
de sécurité délimitées

dans la salle.

 

Je prends en photo
les objets que je

souhaite mettre en
vente et les envoie par

e-mail à
laurentbonnin@hdv-

nimes.fr

 

AVANT 
mon rendez-vous,

j'envoie
 copie de pièce

d'identité et RIB à
info@hdv-nimes.fr

 

 
Je fais une liste des
objets que je peux
déposer et l'envoie

par e-mail à
laurentbonnin@hdv-

nimes.fr
 

LES DIFFERENTES ETAPES DES  

DEPOTS DE MARCHANDISES A L'HOTEL DES VENTES
DE NIMES
Ces mesures sont valables aussi longtemps que nécessaire durant toute la durée de l'épidémie du Coronavirus pour limiter les
contacts et préserver la santé de tous.

J'arrive avec mon
masque sur le visage.

Je prends
connaissance des

mesures d'hygiène au
sein de l'établissement.

 

Le collaborateur
établit le mandat de

vente avec les
éléments déjà

envoyés par e-mail. 
Je le signe avec un
stylo m'appartenant
ou à usage unique
fourni sur place. 

 
Je me lave les mains

avant de partir.

 

J'appelle l'Hôtel des
Ventes pour prendre

rendez-vous.
 

 
CHEZ MOI


